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Décision Générale colonial

Décision n° 70-364-19527  Secours
n° 70-364-19527

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 décembre 1927

Numéro JO

n° 364 du 31/03/1927
Date  du numéro

31 mars 1927

T E X T E  I N T É G R A L

un secours annuel de 1.200  francs (mille deux cents francs) est alloué à MME.Geffriaud, veuve d’un ancien secrétaire à de la 

colonie, décédé dans l’exerceci  de ses fonctions, demeurant à Gran-ville (Manche), 4. Vieille-Roule de Coutances. Ce secours 

esl accordé pour une période maximum de deux ans el pourra èlre renouvelé dans les conditions déterminées par l’arlicle 8 

de l’arrêètlé ministériel du 21 avril 1919.
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